
~PECO 
ARRETE DE POLICE 

MODIFICATION DE LA CIRCULATION 
l 6ème EDITION DE LA COURSE PEDESTRE PARIS SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

BOULEVARD FOLKE BERNADOTTE / RUE DU PROGRES/ AVENUE JEAN JAURES / 
PONT GEORGES POMPIDOU 

A2026-45 

Le Maire de la Commune du Pecq, 

Vu le Code de la route, notamment les articles L. 41 1- 1, L. 41 1-6, Rl l 0-2, R4 l l-2, R4 l l-8, R4 l l -

25 et R4 l l -26, 

Vu le Code Général des Col lectivités Territoriales, notamment les articles L. 2122-24, L. 22 12- 1, L. 

22 12-2, L. 22 13-1 et L. 22 13-2, 

Vu l'arrêté et l'instruction interministériels sur la signalisation routière, modifiés par les textes 

subséquents, 

CONSIDERANT l'organisation de la 16ème édition de la course pédestre Paris - Saint-Germain-en­

Laye, par la BZA Challenge - Passage Renaud in - 92330 SCEAUX, le dimanche l O mai 2026, 

CONSIDERANT la nécessité d'assurer le bon déroulement de cette manifestation et d'assurer la 

sécurité des usagers, 

ARRETE 

ARTICLE l or : 

La circulati on de tous les véhicules est impossible, sauf les véhicules de secours, 

Quai de l'Orme de Sully (entre la Rue Gabriel Morel et la Rue du Progrès dans ce sens de circulation), 

Boulevard Folke Bernadotte (entre la Rue du Printemps et la Rue du Progrès dans ce sens de 

circulation) et Rue du Progrès : 

Une déviation sera mise en place par la Rue du Printemps et la Route de Sartrouvil le. 

Lo circulation de tous les véhicules est impossible, sauf les véhicules de secours, Avenue Jean Jaurès 

et sur le Pont Georges Pompidou dans le sens Le Vésinet - Saint-Germain-en-Laye. 

Une déviation est mise en place par la route de Croissy (RD 12 1 ), le Pont de Bougival et la RN 13. 

Le stationnement sera impossible et considéré comme gênant Rue du Progrès. 

Les véhicules contrevenants seront enlevés et mis en fourrière. 

ARTICLE 2 : la mesure décrite à l'article précédent entrera en application le dimanche l O mai 2026, 

entre 8h30 et 12h30. 

ARTICLE 3: 
Lo signalisation et la pré-signalisation nécessaires à la matérialisation du présent arrêté seront 

assurées par les soins de l'organisateur. 
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ARTIC LE 4 : 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulai re est responsable tant 

vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des occidents de toute 

nature qui pourraient résulter de l'organisation de cette manifestation. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne sera it pas conforme aux prescriptions techniques 

définies précédemment, le titulaire sera mis en demeure de reméd ier aux malfaçons. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Aucun trouble ou dommage ne peut 

notamment être causé aux installations déjà existantes. 

ARTICLE 5: 
Le présent arrêté est affiché sur les lieux de la manifestation par le demandeur avant le début de 

l'évènement. 

ARTIC LE 6: 

Lo présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titula ire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sons qu'il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

ARTIC LE 7: 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administrati f 

de Versailles dons un délai de deux mois à compter de sa date de publication sur le site Internet de 

la commune. 

ARTIC LE 8: 
La Directrice Générale des Services, le Directeur des Services Techn iques, le Commissaire 

Divisionnaire, chef de la Circonscription de Sécurité Publ ique de Saint-Germain-en-Loye et les agents 

de la police municipa le sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1 'exécution du présent arrêté. 

Fait au Pecq, le 2 mars 2026 
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